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Trame-type de contrat de mixité sociale 
 

A 
 

 

 

 

 

Contrat de mixité sociale  
(2023-2025) 

 

Objectifs, engagements et actions pour la production de 
logement social sur la commune de 

 Nom de la commune 

 

 
Entre 

La commune de Nom de la commune, représentée par Nom et qualité, vu la délibération 
du conseil municipal du date, approuvant les termes du présent contrat de mixité sociale, 

En de contrat de mixité sociale intégrant plusieurs communes, indiquer toutes les communes 
concernées 
 

 membre représentée par Nom et qualité, vu la délibération 
du  du date, approuvant les termes du présent contrat de 
mixité sociale, 

, représenté par Nom et qualité,  

+ Autres signataires 

Logo Préfecture Logo 
commune 

Logo EPCI Logo autres(s) 
signataires 
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Préambule :  
Enjeux et ambitions du contrat de mixité sociale 

1 recto maximum 
 

La commune de Nom de la commune est soumise aux obligations SRU depuis année. Avec xx% de 
logements sociaux au sein de ses résidences principales pour un objectif de 20 ou 25%, la dynamique 
de rattrapage sur cette commune reste encore à parfaire.  

La loi du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant 
diverses mesures de simplification de l'action publique dite « 3DS » est venue adapter le dispositif de 

rticle 55 de la loi SRU, en pérennisant un mécanisme de rattrapage soutenable pour les communes 
encore déficitaires en logements sociaux, tout en favorisant une adaptabilité aux territoires. 

ntre pour réaliser du logement social, 
que la commune de Nom de la commune a souhaité conclure un contrat de mixité sociale pour la 
période 2023-2025.  

-8-
Nom de la 

commune  

Il se veut à la fois un document permettant de comprendre les principales dynamiques du logement 

re les différents partenaires tout au long de la période 
triennale 2023-2025.  

 : comité de pilotage, partenaires associés et 
modalités de concertation.  

En cas de contrat de mixité sociale mutualisant, men
nationale SRU.  

en précisant que la situation de chaque commune sera examinée spécifiquement. 

 

Le contrat de mi  :  

- 1er volet / Points de repères sur le logement social sur la commune  
- 2e volet   
- 3e volet / Objectifs, engagements et projets : la feuille de route pour 2023-2025 

 

 

 

 

 

 

 

Présentation de la commune de Nom de la commune 
1 recto maximum 
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 portrait de territoire »
principaux traits et son fonctionnement global au sein du territoire.  

On y retrouvera donc ses caractéristiques urbaines (ville-centre, péri-urbaine, à dominante rurale, 
littorale, etc.), mais aussi son positionnement au sein du territoire et notamment de son EPCI : 

 

et son niveau de tension sur les marchés du logement : croissance démographique, indice de 
 vacances de longue durée, etc. 

Une mention des documents de planification et de programmation en vigueur sur la commune sera à 

de la situation de la commune.  

 : 
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1er volet / Points de repères sur le logement social sur la commune

1) Evolution du taux de logement social 
 

commune dans le dispositif SRU. La présentation sous forme de courbe graphique est à privilégier 
pour faciliter la lisibilité. La réa
du nombre de logements sociaux et de celles des résidences principales permettra une analyse fine 
des différentes tendances (corrélation, périodes de « décrochage », explication des variations, etc.).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source mobilisable : inventaires annuels SRU 
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2) Etat des lieux du parc social et de la demande locative sociale

social existant sur la 
commune, en se concentrant sur quelques traits saillants : ancienneté du parc, taille des logements, 
répartition entre le parc HLM / parc privé conventionné / accession sociale etc. 

n sur le parc social, à travers le ratio de tension 
(nombre de demandeurs/nombre de demandes satisfaites), des taux de vacance et de rotation dans 
le parc social, ainsi que du délai moyen de satisfaction de la demande locative sociale.
Enfin, il est important de mettre en lumière les caractéristiques principales de la demande locative 

-à-dire hors mutations internes au sein du 
parc social) au travers de quelques données significatives sur le profil des demandeurs : part des 
personnes seules, part des ménages habitant sur la commune, part des ménages dont les ressources 

demandeurs reconnus DALO et comme publics prioritaires (art. L. 441-1 du CCH). 
Sources mobilisables : inventaires annuels SRU, Répertoire du parc locatif social (RPLS), Système national 

ires). 

RPLS au 01/01/2022
T1 T2 T3 T4 T5 T6 Total

Plaine des Palmistes 13 44 119 158 76 0 410
Sainte Rose 45 63 113 104 20 0 345

Dont
- Plaine des Palmistes : 2 ANAH
- Sainte-Rose               : 1 ANAH + 20 maisons relais + 20 vente LLTS en 2019 qu

DONNEES SUR LA DEMANDE DE LOGEMENT SOCIAL
(Source GEOD au 31/12/22)

Plaine-des-Palmistes Sainte-Rose
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Plaine-des-Palmistes Sainte-Rose
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DONNEES SUR DES LOGEMENTS SOCIAUX
(Source GEOD au 31/12/22)

Plaine-des-Palmistes Sainte-Rose

Plaine-des-Palmistes Plaine-des-Palmistes

Plaine-des-Palmistes Sainte-Rose

Sainte-Rose Sainte-Rose
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3) Dynamique de rattrapage SRU

f.

Au-

de logements manquants peut permettre de caractériser la trajectoire de rattrapage. 

Source mobilisable : inventaires annuels SRU (à compter de 2014 suite à la loi du 13 janvier 2013 ayant 
rehaussé le taux à 25% pour de nombreuses communes)

direction du logement social, il est primordial de faire apparaître :
-
principales
- la part que les logements sociaux financés représentent dans le total des logements autorisés 

Sources mobilisables : inventaires annuels SRU / Galion-Sisal / SITADEL

Ces deux indicateurs pourront être calculés sur un pas de temps long, avec un focus possible sur les 
3 dernières années. Il est intéressant, à titre informatif, de projeter les tendances actuelles de 

-ci pour simuler 
le taux de logements social à moyen et long terme. 

Commune de La PLAINE-DES-PALMISTES

Bilans triennaux SRU 2014-2016 2017-2019 2020-2022
Objectifs 58 Exemptée Exemptée
Réalisés 135

232,76% 0% 0%
% de PLAI % de PLS 0% 0%

taux de carence

Plaine-des-Palmistes Sainte-Rose
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Déficit en logements sociaux depuis 2017

Plaine-des-Palmistes Sainte-Rose

Commune de SAINTE-ROSE
 

Bilans triennaux SRU 2014-2016  2017-2019 2020-2022 
Objectifs    72  Exemptée Exemptée 
Réalisés   80        

 111,11%        
% de PLAI % de PLS 100% 0%        
taux de carence              

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le rattrapage SRU pour la prochaine période triennale représente 33% du déficit en logement : 

- La Plaine des Palmistes : 124 x 33 % = 41 logements 

- Sainte-Rose : 116 x 33 % = 38 logements 

 

Programmation Pluri-Annuelle de Novembre 2022 

PR
O

G
 2

02
3 

La Plaine des Palmistes         
Les Brandes verts 55 LLTS SODEGIS MOD LP 
Les Zoizos verts 18 LLTS SODEGIS MOD LP 
Faham 28 LLS SEMADER MOD LC 
Total 101         

PR
E-

PR
O

G
 Sainte Rose           

ZAC CV Secteur nord 10 LLTS SEDRE   
Secteur Nord 14 LLTS SEDRE   
Sous total 24         

PE
C 

Secteur Sud 30 LLTS   
Secteur Sud 33 LLTS   
Bois Blanc 15 LLTS   
Sous total 78   

Total Sainte Rose 102         
MOD             LP : liste principale            LC : Liste complémentaire 
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opération de 19 LLTS individuel en MOD  Les Jardins de Lamartine  de la SHLMR à la Plaine des 

Palmistes financée en 2019 non encore livrée sera à inclure dans le RPLS 
 
 
 

Prévision de rattrapage pour la période 2023-2025 
 

 

La Plaine des Palmistes 
  Taux de rattrapage SRU  33 % 
Objectifs triennaux 2023-2025 41   
Opérations 2019 non encore inventoriées 19 
Opérations en Prog 2023 101 
Total logts  120 
Taux d'atteinte prévisionnel 292,68%   

 Les Jardins de Lamartine -19 LLTS de la SHLMR non encore incluse dans le RPLS 

 
 

Sainte Rose 
                                                       Taux de rattrapage SRU 33% 
Objectifs triennaux 2023-2025                                                            38   
Opérations en Prog 2023 0 
Opérations en Pré-Prog 24 
Opérations en PEC 78 
Total  logts 102 
Taux d'atteinte prévisionnel 268,42%   

 
 

4) Les modes de production du logement social 

attention particulière aux filières de production du logement locatif social et notamment à la répartition 

des organismes HLM.  

Par ailleurs, 
pertinent de mesurer la part des logements locatifs sociaux réalisés en acquisition-amélioration. Cela 

ité de production du logement 
social, ainsi que les conditions pour le faciliter.  

Source mobilisable : Galion-Sisal 
  

Livraison VEFA 2014-2022 

Commune Produit Vefa 
Somme - 
Logt 

LA PLAINE DES PALMISTES LLS Non 45 
  LLTS Non 35 
    Oui 30 
  PLS Oui 20 
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SAINTE - ROSE LLS Non 42 
  LLTS Non 69 
    Oui 77 
Total Résultat     318 

 

Dossier financé VEFA 2014- 
 2022 

 

 

Commune dossier    Produit Vefa Somme - logt 
LA PLAINE DES PALMISTES    LLS Non 45 
       LLTS Non 19 
SAINTE - ROSE    LLTS Non 27 
         Oui 77 
Total Résultat        168 

 

 

 

 

 

 

 

 

2e   
 

avec le 
favoriser le développement du logement social et de la mixité sociale plus généralement.  

 doivent être évoqués, à 
savoir :  

- 
opérationnelle. 

- , qui font appel aux règles définies dans les documents 
 

- La programmation et le financement du logement social, qui impliquent la stratégie de 

financier aux projets de logements sociaux. 
- 

politique de peuplement et à la gestion des différents contingents.  

stionnement thématiques 
en annexe du guide DHUP « Le contrat de mixité sociale : objectifs, engagements et actions pour le 
développement du logement social sur les territoires SRU ».  
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) exécutoire, il sera 

rattrapage.  

La synthèse de ces échanges devra être retranscrite dans le contrat de mixité sociale, en mettant en 
lumière, pour cha

engagements retenus dans le cadre du contrat de mixité sociale.  

 
1) Action foncière 

 
Difficultés observées et défis à relever - 

.  
 

ables et points de vigilance  Les réponses apportées avec 
analyse de leur impact. Les pistes à explorer et les leviers complémentaires pouvant être activés, les 

 
 
 

2) Urbanisme et aménagement 
 

Difficultés observées et défis à relever - 

 
 

viers mobilisables et points de vigilance  Les réponses apportées avec 
analyse de leur impact. Les pistes à explorer et les leviers complémentaires pouvant être activés, les 

 
 

3) Programmation et financement du logement social 
 

Difficultés observées et défis à relever - 

financier. 
 

re, leviers mobilisables et points de vigilance  Les réponses apportées avec 
analyse de leur impact. Les pistes à explorer et les leviers complémentaires pouvant être activés, les 

 
 

 
4) Attribution aux publics prioritaires 

 
Difficultés observées et défis à relever - 

au parc locatif social. 
 

 Les réponses apportées avec 
analyse de leur impact. Les pistes à explorer et les leviers complémentaires pouvant être activés, les 

 
 
 

Publicité faite le 20/07/2023
Accusé de réception en dernière pagepré
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3e volet / Objectifs, engagements et projets : la feuille de route pour 2023-2025 
 

Article 1er - Les engagements et actions à mener pour la période 2023-2025 

-8-
sociale constitue un cadre d'engagement de moyens permettant à une commune d'atteindre ses 
objectifs de rattrapage. Pour cela il « détermine notamment, pour chacune des périodes triennales 

matière d'action foncière, d'urbanisme, de programmation et de financement des logements 
». 

 des 
-2025 : 

A décliner pour chacune des 4 thématiques (action foncière, urbanisme, programmation et 
financement, attributions aux publics prioritaires). Pour chaque engagement et action, il conviendra de 
faire mention : 

- du ou des signataire(s) concerné(s) 
- des résultats attendus 
- des éléments sur leur déploiement opérationnel (méthode et calendrier)  

Exemples (non exhaustifs) en lien avec les grilles de questionnement thématiques en annexe du 
guide DHUP « Le contrat de mixité sociale : objectifs, engagements et actions pour le développement 
du logement social sur les territoires SRU ». 

avec un budget dédié aux acquisitions foncières destinées au logement social, mobilisation du foncier 

développement du recours au droit de préemption urbain, instauration de secteurs de mixité sociale 
dans le PLU, optimisation des droits à construire pour les projets de logements sociaux, mobilisation 
de subventions communales et intercommunales pour équilibrer les opérations des bailleurs sociaux, 

(acquisition-amélioration, reconfiguration du tissu urbain, etc.), etc. 

 

Il sera possi
terme.  

 

Article 2 - Les objectifs de rattrapage pour la période 2023-2025 

-8- at de mixité 
sociale détermine, pour chacune des périodes triennales qu'il couvre et pour chacune des communes 
signataires, les objectifs de réalisation de logements locatifs sociaux à atteindre. Il facilite la réalisation 
d'objectifs de répartition équilibrée des logements locatifs sociaux pour chaque commune  

-
légal de la commune de Nom de la commune correspond à xx % du nombre de logements sociaux 
manquants, soit xx logements sociaux à réaliser sur la période triennale 2023-2025.  

Objectifs quantitatifs de rattrapage pour 2023-2025 
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Au vu de 
dans le contrat de mixité sociale (maintien du niveau fixé par la loi, utilisation des possibilités 

. 
 
Il est décidé de retenir pour la période 2023-2025 des objectifs correspondant à xx% du nombre 
de logements sociaux manquants, soit xx logements sociaux à réaliser sur la période triennale 
2023-2025.  

 

, indiquer 
-8-1 du code de la 

en fonction de la situation de la commune (25%, 40% ou 80%) et intégrer ce tableau :  

 

Nom de la 
commune 

Nombre de LS 
manquants au 1er 

janvier 2022 

Taux de 
rattrapage avant 

CMS 

Objectifs 2023-
2025 avant CMS 

Taux de 
rattrapage 

retenu 

Objectifs 2023-
2025 retenus 

      

 

En cas de mutualisation, indiquer 
-8-

intégrer ce tableau précisant la situation de chaque commune signataire :  

Nom de la 
commune 

Nombre de LS 
manquants au 1er 

janvier 2022 

Taux de 
rattrapage avant 

mutualisation 

Objectifs 2023-
2025 avant 

mutualisation 

Taux de 
rattrapage 

après 
mutualisation 

Objectifs 2023-
2025 après 

mutualisation 

      
      
      
Total      
 

Pour Paris, Lyon et Marseille : ajouter un tableau spécifique de répartition des objectifs par 

moins de 15% de logements sociaux.  

Objectifs qualitatifs de rattrapage 

30% de PLAI et 30% de PLS et assimilés (ou 20% si la commune dispose de moins de 10% de 
uverte par un PLH), soit un objectif de rattrapage intégrant au moins 

xx logements PLAI et un maximum de xx logements en PLS ou assimilés.  
 

-2025 - Rappel des règles de comptabilisation des 
logements réalisés au titre du bilan triennal 2023-2025.  

Article 3 - Les projets de logements sociaux pour 2023-2025 

it comme suit :  

Intégrer un tableau indiquant (a minima):  

1.  
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2. Adresse 
3. Référence cadastrale 
4.  
5. Nombre de logements projetés 
6. Nombre de logements sociaux projetés (a  
7. Typologies des logements sociaux (PLAI/PLUS/PLS ou assimilés, PSLA/BRS, etc) 
8. Année de financement prévisionnelle (comprise entre 2023 et 2025) 
9. Année de financement  
10. andes étapes nécessaires à 

publique ou privée. 

2023-2025.  

Dans le cadre du pilot
 

Toute difficulté relative aux projets listés ci-dessus devra être signalée aux autres signataires et faire 
 

 
Article 4  Pilotage, suivi et animation du contrat de mixité sociale 
 
Gouvernance et pilotage stratégique 
Préciser la composition du comité de pilotage, la périodicité de ses réunions, leurs attendus ainsi que 

 

ilans, avec une 
 

Animation et suivi opérationnels 

Identifier la composition du « groupe opérationnel », dont la mission principale sera de suivre les 
préciser le fonctionnement ainsi que le signataire en charge de son 

 

 

Le présent contrat de mixité sociale est va date.  

Au moins 6 mois avant son terme, le comité de pilotage devra se réunir et se prononcer sur 

période triennale suivante (2026-2028).  

initiale.  

Le date 

COMMUNE 
 

Prénom Nom 
Qualité 

Signature 
 

EPCI 
 

Prénom Nom 
Qualité 

Signature 
 

EPT  
(sur Métropole du Grand Paris) 

Prénom Nom 
Qualité 

Signature 
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 ETAT 

Prénom Nom 
Qualité 

Signature 
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